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FRANCE.
Paris, le 29 juin. — La réunion de l’escadre «le l'amiral 

Hugon sur la rade de Tunis est aujourd’hui uu fait incon
testable. Tous les vaisseaux ne sont pas encore rassemblés.^ 
Tous les jours la corvette/<z Diligente sortait du port pour 
aller au devant deux. Si la flotte turque se présente la pre
mière , les batteries des forts la repousseront à coups de canon. 
C’est le signal de l'ii>dépçndance du bey de Tunis et par 
contre-coup du pacha d Egypte. ,

. —Dans le nombre des personnes qui sont venues féliciter 
le roi samedi se trouvaient M. Laffitte et M. le maréchal 
Moncey. Le roi en a été fort touché et a répondu aux çotn- 
plimens du vieux maréchal : Je serais charmé de voir finir 
vos querelles avec le ministre de la guerre, Sire , a dit le 
gouverneur des Invalides, je ne puis tolérer les abus.— 
Eh bien, M. le maréchal, a dit le roi, je me charge de 
faire disparaître les abus, chargez-vous de faire cesser les 
discussions.

— L’ami d’AJibeau, le nommé Freysse arrêté à Bordeaux 
est arrivé à Paris sous l'escorte de la gendarmerie ét du 
commissaire central dé police , il a été écroué à la Concier
gerie. Le gouvernement; attache sans- doute une grande im
portance à cette arrestation.; car le président de la cour 
des pairs, les ministres de l'intérieur et de Injustice se sont 
de suite transportés à la prison pour l’interroger.

— Nous avons annoncé qu’Alibeau a été commis chez M. 
Batiza, marchand de vin. Un journal rappelle que le 13 
avril dernier il a comparu en cette qualité devant la 7me, 
chambre de police: correctionnelle. Il s’agissait d’une plainte 
portée contre M. Batiza par un jeune Anglais , M. Aubray.

M. Aubray , débiteur de Batiza, articulait.que celui ci lui 
avait fait renouveler une lettre de change non payée à l’é
chéance , et qu’il l’avait fait incarcérer en vertu du nou
veau titre et de l’ancien , qu’il avait refusé de lui restituer.
A l’appui de sa plainte, M. Auhray avait fai,t assigner Ali- 
beau , commis de Batiza , qu il prétendait avoir ete témoin 
du renouvellement et de la rétention dutitre. il s’éleva alors 
l’incident suivant : t :i "i « -T.: . ..

M. le président, a Alibeau. — Savezivous si les lettres de 
changes ont été renouvelées. Alibeau. — Je ne puis . rien 
dire, ma position ne me lé permet pas , M. le président. 
— Vous avez fait serrftenl de dire la, vérité. Alibeau. — Je 
ne veux rien dire. M. le president. — Vos reticences nui
sent au prévenu et à vous mêmes; M. l’avocat du roi peut 
requérir contre vous. —*- Je sais ce que j’ai à faire ; je ne dirai 
.rien. M. l'avocat du roi requiert qu’il luj soit donjlé acte 
de ses réserves contre le témoin, en ce qui touche Ba
tiza , etc.■ ’ . ■

Le tribunal en ce qui touche la plainte» etc.... En ce qui 
touche le refus de répondre d’Alibeau, le tribunal asstfnï- 
lant ce refus à un défaut de comparution , l’a condamné à 
5o fr. d’ampnde.

Cet incident dura près d’une demi-heure. On se rappelle 
que les réponses d’Alibeau étaient empreintes d’une telle 
brutalité que M. le président fut contraint de lui enjoindre 
de, ménager ses termes, et quelques avocats présens à l’au
dience l’ayant engagé à rompre un silence qui l’exposait à 
des réquisitions sévères , il répliqua vivement ; Taissez- 
vous...., cela ne vous regardé pas..,. Déjà peut être une Hor
rible pensée d’assassinat germait dans ce cerveau eu délire , et 
celui qüi , deux mois plus tard , devait porter la main sur 
la personne du roi, devait cependant se faire peu de scru
pule de méconnaître les ordres de la justiee.

— Suf les 77 arrestations qui ont été faites comme nous 
1 avous annoncé , i‘5 ont été jugées inutiles ; hier à 11 lieurés 
du soir les i5 prévenus arrêtés préventivement ont été ren
dus a la liberté : les mandats qui ont été décernés n’ont pas 
encore tous reçu leur exécution , il en a été délivré de nou
veau; la police en ce moment est à la recherche des pré
venus.

C’est ici l'occasion dé démentir les assertions de la plupart 
des journaux qui élèvent les unes à 200 les autres à 3oo les 
arrestations qui ont été faites depuis trois jours. Le chiffre 
que nous donnons.est exact et nous pouvo'ns garantir qu’il 
y âerréur éotnplète de la part de ceux qui l’élèvent au-dessus.

Nous devons ajouter h ce nombre les nommés Gauchal et 
Chàppuis, anciens inspecteurs de police qui ont été' arrê
tés ce matin et mis au secret en vertu dordres émanés de
AI. le procureur du roi.

— On Ht dans une correspondance: Hier, vers raidi, 
Alibeau se promenait tranquillement dans le préau en.fumant 

vsa pipe; ses gardiens le suivaient en l’imitant. Tout-a-coup, 
dit-on , jl s’est retourné et s’est élancé vers les grilles d’nne 
fenetre ; fl a élé arrêté par ses surveillons au moment où sa 
Jete allait frapper les barreaux contre lesquels il tentait de se 
riser la tête. Depuis lofs il est gardé plus secrètement et lie 

P°nrra plus recommencer.
vilîT assure que le corps diplomatique , ayant lord Gran- 
ce bé>0*>r orSarie « ont sollicité le roi de ne plus se livrer à 
à ,oc°motion qui le pousse à aller à l’improvisite

,lV >St-Cloiul, Yèrsailleé et Fontainebleau. On voulait

même lui imposer l'obligation de ne p|üs passer des revoes. 
Mais le roi a répondu- qu’il ne se séquestrait pas ainsi , quo 
21 tentatives d’assassinat avaient été faites contre la vie de 
Henri IV ,iet que la 23“ avajt réussi , que si sa destinée était 
de périr ainsi toutes les précautions du monde ne le sauve
raient pas.

— Un attentat déplorable a été commis sur les plus pré
cieux monuments de sculpture que Dijon possède, attentat 
inexplicable, et qu’on devait croire impossible de. nos jours. 
Un malfaiteur , introduit dans l’enceinte de l’ancienne Char
treuse , a brisé , au portail de. l'église, le dais gothique 
sous lequel est agenouillée la statue de -Pbilippe-le-Hardi , et 
mutilé'celle helle figure elle-même. Les mains ont été en
tièrement rompues , comme l’avaient été , dans les temps 
révolutionnaires, les mains, de.l.a duchesse, dont la statue 
est placée vis-à vis celle du duc. On a enlevé ce précieux dé
bris , circonstance qui pourrait faire croire à une mutijation 
intéressée, à quelque indigne spéculation..

—T? On lit ce qui suit dansfe compte rendu de la demise 
séance de l’académie de Paris:

M. Sorel propose une nouvelle espèce de soupape de sû
reté pour les chaudières à vapeur ; au lieu de placer sim
plement une plaque fusible comme on le fait aujourd hui 
sur la paroi de la chaudière , où elle ne se trouve en con
tact avec la vapeur que par sa face inférieure, M. Sorel 
procède à peu près.de la manière suivante :
- Il fait assurer un tube métallique jusqu’au fond de la 
chaudière ; la partie inférieure de ce tube est bouchée par 
une rondelle fusible sur laquelle appuie l’extrémité d’un 
levier; à un certain degré calculé de température, la ron
delle fond, le levier qu elle ne soutient, plus s'abaisse et ouvre 
par ce mouvement une soupape qui donne issue à la 
vapeur..

M. Ezzel Menzel, ayant entendu parler d’upe application 
du galvanisme comme force motrice récemment essayée en 
Belgique, communique des détails sur un projet semblable 
dont il. s'occupe lui-même depuis longtemps-; voici comment 
l’auteur de cette communication se propose d’employer 1 e- 
lectricité au mouvement d'une machine à vapeur : par lé 
moyen d’un courant voltaïque , il décompose I eau de la 
chaudière en ses deux élémens gazeux, hydrogène et oxi- 
gène ; ces deux gaz sont conduits séparément so»s le piston 
où ils sont enflammés subitement ; cette combustiou des gaz 
produit un vide dans: lequel s’abaisse le piston, qui se relève 
bientôt par l’action d’une nouvelle dose de fluide , et ainsi 
de, suite.

—•On a reçu aujourd'hui dés nouvelles de Madrid , en date 
du 23 juin.

Le royaume de Valence continue à beaucoup souffrir des 
excès auxquels se livre la bande Cabrera, devenue formidable. 
Il paraît même qu’elle est entree dans le Bas-Aragon , où il 
fauti espérer que les troupes de la reine, qui sont assez nom- 
breuses, réussiront à l'arrêter.

Il paraît certain que M. Agnirre Solarle a définitivement 
refusé le ministère des finances , et ne sera pas remplacé 
avant, l’ouverture de la prochaine session des cortès.

BELGIQUE
Bruxelles , 29 juin. (Trois heures.) — Nous avons un peu de mieux 

à la bourse. Sur le cours stagnant de Paris , il y avait d abord des 
vendeurs en Ardoiu à 42 5(8, acheteurs à 42 1(2 , ces prix ont re
monté à 42 7(8 cours , avant , pendant et après la cote. Londres n’est 
pas connu.

Anvers , deux heures.)Ardoin 42 1(2 5(8 3(4 7(8 cours.
Amsterdam , 3o juin. Dette active 2 i(2 p. c. 56 318 7116, 5 p. c 

102 102 1(8 , billets de chance . 24 3(4 43j 16 15(i6 ,syncidat 98 98 1(8, 
société de commerce 1 "7 178 1(2 (77 1(2 ; Ardoin pièces de 85 liv. 42 
5jl6 5(8 7(16, grosses pièces 41 7(8 42 ( différée l5l(l6 ,passive 12 
15(16 13 ; brésiliens 87 7(8.

Paris , 30 juin. — Cinq p. c. 108 3 1 ( hausse 5 centimes ) , 3 p. 80 
20 (hausse 20 c. ), dette active (Ardoin j 41 3(8 ( sans variation ) 
différée 145(8 passive 12 .3(4; Banque de Belgique il g 1(4. w

L’affaire Van Nés se continué;.devant la cour d’assises 
d’Anvers; dans l’audience du '3ojnin:, on a entendu 
-M. Janssens, père de la victime. Voici en quels termes un 
journal d’Anvers rend compte de la déposition de ce témoin :

L'apparition de M. Janssens, père, excite dans l’auditoire 
un mouvement plein d’intérêt. II’ paraît Lui-même vive 
ment ému et s'assied sur nn fauteuil, le dos tourné contre 
l’accusé.

Le président l’invite à raconter ce qu’il sait sur l’affaire 
soumise à la cour.

Le témoin violemment ému ne peut retenir ses sanglots 
sa douleur s’exprime par des: larmes. Avant de faire ma 
déclaration,, dit-il, je dois vous faire observer que je-n’avais 
qu’un fils, que ce fils a été; lâchement assassiné lorsqu’il 
ne pouvait pas s’y attendre. Il sanglote de nouveau et ne 
peut continuer.

Le président :■ M. Janssens, calmez l'émotion que vous 
éprouvez, émotion bien naturelle dans une affaire aussi mal

heureuse. Tâchez de nous expliquer ce que vous connaissez 
de l’affaire,

M. Janssens raconte alors les liaisons d’amitié qui avaient 
existé entre son (ils et Van Nes. I! parle du projet de ma
riage de sa fille dont van Nés aurait exprimé le désir à son 
fils, Sur. quoi, Janssens fils aurait répondu qu’il le voulait 
bien pour ami et non pour beau-frère.

M. Janssens s'interrompt tout-à-coup et se levant comme 
s’il était sous l’impression d’un mouvement irrésistible, il 
se retourne pour chercher des yeux l’accusé qu’il n’avait 
point encore aperçu. Puis, d’une voix déchirante, il s’écrie : 
Le monstre,, le tigre qui a assassiné mon fils, le voilà !

L’accusé paraît attéré ; son attitude annonce une émo
tion profonde. Il se voile de son mouchoir et paraît verser 
des larmes.

Ces paroles d’un père malheureux excitent dans l’auditoire 
une impression électriçque. Par un mouvement subit et spon
tane’, tout le monde parut ressentir cette grande douleur 
paternelle. Les juges, les avocats et le public furent émus 
jusqu’aux larmes. ,

Le président engagea M. Janssens à se calmer elle témoin 
continua sa déposition sur les circonstances de la liaison qui 
avait existé entre son fils et l’accusé.

Le président demande à l'accusé Yan Nés s’il a des obser
vations à faire sur cette déposition. Van Nés balbutie quel
ques mots qu’on ne peut guère entendre, Alors le témoin 
Janssens sur qui la. voix de l’accusé paraît faire une dou
loureuse- impression se retourne et l'aperçait. Il ne peut 
maîtriser un mouvement d'horreur; il recule son fauteuil 
et paraît prêt à faiblir. Un baissier lai présente un verre 
d’eau qu’il 11’accepte pas; son émotion se manifeste par des 
signes extérieurs et sa figure exprime le plus douloureux 
abattement.

M. l’avocat Claes demande à My Janssens si la convic
tion qu’il vient de manifester repose sur des faits positifs; 
pu s’il n’avait fait qu’exprimer son opinion personnelle. 
M, Janssens répond qu'il n’a dit-que ce qu’il sait et qu’il 
n’a fait que, mauitèster, son opinion et ses impressions per
sonnelles.

Le président l’invite à se retirer, et M. Janssens se place 
vis-à-vis. des jurés sur une chaise.

— Nous trouvons Les lignes suivantes dans le Messager de 
Qand :

« Nous l’avons déjà dit; Louis-Philippe voudrait étouffer sa 
jnère la révolution qui l’a porté sur le pinacle politique, 
il est naturel qu’elle se défende contre ses entreprises et com
me elle ne peut se servir que des armes quelle connaît, il est 
également tout simple quelle emploie le crime et lassassinat. »

------- ;-i-~rya)aQ«(£S5B=---------
LIÈGE, LE 2 JUILLET.

CONSEIL DE REGENCE.
NOUVELLES MES DANS LE -QUARTIER DE L’EST.---- COURSES DE CHEVAUX. —*

FÊTES. ---- CONCERT.---- PASTEUR PROTESTANT. —• TRAVAUX PUBLICS. ——

HOSPICES CIVILS. —. INSTRUCTION PUBLIQUE , ETC.

Séance du i" juillet —Immédiatement après la lecture du procès 
verbal , M Jamme annonce que les objets suivons seront traités à 
huis-clos :

1“ Communication d’une lettre des entrepreneurs du ballayage sur 
leur service ;

2° Nomination à quelques emplois dans les taxes communales par 
suite de la retraite du sieur de Mahgeer , mis à la pension ;

3“ Proposition de M. Destriveaux concernant la rue St-Bemi.
M. le présidept donne communication au conseil de l’adresse par lar 

quelle on supplie le roi de hâter la résolution du ministre relativement 
aux .plans pour le bâtiment du Conservatoire royal de Musiqae, l’ap
probation de la nomination du directeur de la nouvelle académie de 
peinture , etc. , et enfin de faire soumettre à un nouvel examen la 
demande d’un subside refusé à la Société d’encouragement des Beaux 
Arts pour l’achat de tableaux destinés au musée de la ville.

M. Hubart interpelle le collége des bourgmestre et échevins sur les 
plans des nouvelles rues à ouvrir dans le quartier de l’Est. Il ré3Ulta 
de là réponse qui lui est faite que les ingénieurs auxquels on les a 
soumis viennent de charger M. Rémont, architecte , de dresser le devis 
estimatifs des dépensés occasionnées par chacun d’eux. Ou hâtera ce 
travail nécessaire pour déterminer un choix.

M. Closset demande que le fonds de 10,000 voté pour les courses 
de chevaux serve non-seulement à ce qui s’y rattache d’une manière 
directe , mais encore à ce qui concerne un grand concert que (à 
ville donnerait par les soins de la commission des courses. La dé
pense èt la recette dé ces divers plaisirs seraient par suite cumulées.’ 
On autorise le collège à disposer sur l’allocation des courses de' la 
somme qu’il jugera utile à l’organisation d’une fête musicale. M. Jamme 
a annoncé que la directiop de l’orchestre et de tout ce qui concerne 
le chant étant confiée' à AL Ferdinand, 1 intelligence musicale de 
cet artiste répondait du succès.

Nous croyons savoir aussi que M. Dâussoigne , au talent duquel cha
cun sé plaît à rendre hommage , voudra bien aider de ses conseils 
M. Charles Dubois fils, chargé par la commission de donner à cette 
soirée fout l’éclat dont elle est susceptible.

Sur le rapport de M Seronx.
1“ Un crédit de 67 francs 10 ce*., est voté sur les dépenses im. 

préyues du budget de'là ville, à M. Rémont, architecte, pour frais de



vsc*iioœs destinées à apprécier la nature des réparations dont l’église 
St. Jacques à besoin.

2° Un crédit supplémentaire de 903 fr. H cent., demandé par la com- 
•mission administrative des hospices civils de Liège, pour achat de beurre, 
est admis.

3' Un crédit de 1,231 francs 07 centimes, demandé par le bu- 
veau central de bienfaisance, pour payer des frais de justice , est 
adopté.

4° Un crédit de 1,820 fr , pour construire un égout, rue des Carmes, 
est adopté ; il sera porté comme rappel au budget de la ville pour l’exer
cice de 1837.

-5a L’allocation de 450 • francs, votée dans une séance précédente en 
faveur du pasteur protestant, comme indemnité de logement est 
maintenue, malgré les conclusions contraires prises par M. Sronx, qu; 
sa fondait sur ce qu’un arrêté royal fixe à 2,400 fr. le traitement de 

ce ministre, en y comprenant l’indemnité de logement. Mais la 
majorité du conseil a pensé que la somme allouée par le-gouverncjncnt 
ne suffirait pas à ses besoins et à ceux de sa famille, et que par suite 
l’obligation imposée à la ville par le § i3 de l’art. l3i de la loi com
munal n’était point remplie.

C* Le compte d’administration du mont-de-piété pour l’exercice de 
1835 est approuvé.

M. Scronx propose d’engager la commission administrative de cet 
établissement à voir s’il n’y aurait pas lieu de prêter sur nantissement, 
a.ms intérêt, ou à un intérêt moins élevé que celui qui est perçu 
(13 l[2 p. 0[o) et cela avec les capitaux dont le mont a fait économie. 
Ces prêts n’auraient lieu qu’en faveur de personnes nanties d’un cer
tificat d’indigence et dont l’identité serait confirmée par des personnes 
notables.

A ce sujet, nous nous demanderons s’il ne conviendrait pas quelles 
hos ices et. le bureau de bienfaisance , qui ont des fonds au mont de 
piété , n’exigeassent qu’un intérêt de 3 p. op , au lieu de 5 qu’ils re
tireront ; our l’année (835. Il nous semble que des institutions éta
blies pour secourir les malheureux ne doivent pas contribuer à ran
çonner le pauvre qui se trouve dans la nécessité de se dépouiller'de 
ses meubles et de ses vêtemens pour exister.

7° L’administration communale réclamera de nouveau auprès du 
gouvernement pour obtenir qu’il fasse sur les crédits du budget de 
l’année prochaine, une avance à la ville de 61,180-fr. pour construc
tion de nouvelles écuries à la • Caserne des Ecoliers.

Cette résolution est prise par suite de la communication d’une let
tre du ministre delà guerre qui informe le conseil qu’il ne peut plus 
disposer d’aucun fonds sur le budget de 1836 pour cet objet, quel
que soit son importance.

8° U I crédit de 235 franc* 05 centimes est- voté pour faire assurer 
les bàtime is de l’université contre l’incendie. — Us ont été évalués 
a . 8) mil e francs et la prime est de 60 centimes par mille.

9° Un crédit demandé par la commission administrative des hospi
ces civils de Liège est accordé afin de pouvoir agrandir les salles de 
chirurgie de l’i.ôpital de Bavière.

M. ïiercot présente quelques affaires dont nous donnerons une ana
lyse très-succincte.

1° La ville demandera à être mise hors cause sans-frais dan» une 
contestation entre plusieurs prétendans à la propriété d’un terrain vague 
à la chaussée des Prés, dont l’administration a --concédé ' la jouissance 
jusqu’à ce que le véritable propriétaire ait-fait reconnaître ses titres.

On donnera un avis favorable surfa délibération des hospices 
relative à l’aliénation d’un terrain au profit de l’administration du 
chemin de'fer, ainsi que sur celle du bureau de bienfaisance.iqui 
concerne uu échange de terrain avec -le sieur Houssa , notaire A Wa- 
remme.

3° La rue des Patiens est supprimée; les terrains de son 'emplace
ment seront mis en-adjudication publique par parcelles.

La séance se termine par des propositions de M. -Jamme concer
nant l’instruction publique.

Mlle. Désirée Delincée, nommée sous-maîlrcsse- à l’école future de 
filles danste quartier du Sud, n’ayant pas accepté ces: fonctions,Tie 
conseil la remplace par Mlle. Joséphine Moreau qui n’était que se
condante. Ce dernier emploi sera occupé par Mlle. Victoire Guillemin.

L’école normale , pour l’établissement de laquelle un fonds de 635 
francs se trouve au budget jde 1836 , s’ouvrira très incessamment; 
MM. Stappers et Lenoir sont chargés-de-l’enseignement. Le-conseil ’ 
a admis avec reconnaissance le concours de la société d’encouragenrfent 1 
pour l’instruction élémentaire, laquelle s’engage à surveiller cette école 
de concert avec l’administration communale, et à livrer gratuitement 
les fournitures nécessaires, telles que livres , cartes géographiques , etc.

Dans le but d’augmenter l’uniformité de l’enseignement communal, 
le personnel actuel des- écoles, à l’exception des instituteurs et ins
titutrices , sera soumis à la fréquentation des cours qui se donneront 
tlaiis1 la soirée.
Lorsqu’ils auront prouvé connaître les diverses branches d’enseignement 

et la méthode à appliquer à chacune d’elles, on les en dispensera. 
Cette école sera en outre fréquentée par tous ceux qui ayant-fini les 
cours d’uné école primaire , se destinent à l’enseignement. Ces der
niers seuls paieront une rétribution qui ne sera que d’un franc 
jiar mois.

-Le prince de S «te Cobourg est passe' hier par Liege se 
rendant à Aix-la-Chapelle. Son fils est resté à Bruxelles. On 
dit que le jeune prince va passer quelques jours aSpa.

— Nous avons reçu une lettre en re'ponse à celle de 
M. Schirvel, insérée dans ce journal le 24 juin. Nous la 
publierons dans un prochain N”.

Hier , une charette chargée d'alun descendait le pont 
des arches avec rapidité, entraînée par le poids de son char
gement. Le voiturier voyant qu’elle allait infailliblement se 
heurter contre les maisons qui avoisinent le pont, employa 
tous ses efforts pour changer sa direction , sans pouvoir y 
.parvenir; il tomba et se fit h Ja tête plusieurs blessures. 
Transporté à l’instant dans le café du sieur-Degeon , il y reçut 
tous les secours necessaires ; mais la gravite des blessures était 
telle qu-on désespérait de pouvoir le sauver.

~' Deux .petites fermes ont été incendiées à Silenrieux 
canton <|e Walcourt (JVamur) le 26 de ce mois.

— L'Eclaireur de Namur dénonce une bande de préten
dus sorciers qui exploite la crédulité' des paysans aux villages 
ds Bramngneet Loyers sur la Meuse. Il y a trois ou quatre ans 
une bande semblable a exploité plusieurs communes aux 
portes de Tournay.

— La Gazette d’Auâenarde dit que la re'genee dè la ville 
d Audejiarde fera tons ses efforts près-du gouvernement, 
afin quit y soit placé un des dépôts des deux régimeus de* 
cuirassiers.

On vient de publier la lettre de refus adressée par M. 
le ministre de l’intérieur aux jpersonnes qui sollicitaient 
1 autorisation de former la société' anonyme dite administration 
des rentes nationales et étrangères (Gallo Russe.)

— Ce n’est pas seulement à Anvers que les Anglais veu
lent établir une-concurrence «de-bateaux è vapeur; leurs 
spéculations s’étendent aussi-sur le port d’Ostende. Une nou
velle socie'lé est sur le point de s’organiser pour ajou
ter un nouveau service de trajet à ceux qui existent déjà.

— A la--cour dé-Vienne on va organiser «une garde noble 
de soixanteTtaliens.

— L’institution de la Ban/jua des chevaliers en Sile'sie 
rend des services importans. Un espère qu’elle fera cesser la 
vente-des-bieus en masse , comme elle a eu lieu dans les der- 
n-ières années, et fournira aux propriétaires nobles appauvris 
par les guerres les moyens de se relever.

. sieur F. Barberot, jardinier, à Treveray (France)
vient de découvrir un moyen aussi simple qu’ingénieux pour 
détruire les taupes grillons. Ayant observé que ces insectes 
se glissent entre deux terres presque à fleur du sol , il a eu 
I idée de placer des pots de‘terre à trois quarts remplis 
d eau à environ deux ou trois pouces au-dessous du niveau 
du terrain.^Les taupes-grillons-vinrent s’y noyer en quantité'. 
Jusqu’ici le seul moyen connu-consistait à «jeter de l’huile 
dans les trous de taupes grillons qui mouraient lorsque-, 
l'huile les atteignaitq mais ce moyen était dispendieux-et 
exigeait beaucoup de temps, il y a même des ouvriers spé
ciaux pour cette destruction.

—'M.'Laenen , architecteet peintre, d’AnVers , vient d’être 
nommé aréliitecte de-Louvain et membre-de l’Académie des 
Beaux-Arts de cette ville.

— Le conseil de régence de Namur a accordé à l’unani- 
mité goo fr. à M. Cauchy , professeur de métallurgie, à 
I Athénée , pour acheter une collection -de pierres «pré
cieuses.

—Ces nouvelles de la Grèce annoncent-que ce paysijouis- 
fait de la paix et que la santé du chancelier s’améliore de 
jour en jour. Les fonds , venus-de la France ont mi-s fiu à 
l’embarras du trésor public.

— On procède déjà à l’expropriation de plusieurs ter
rains pour le chemin de fer de -Dresde à Leipsic. Le plus 
difficile sera le pont sur I Elbe et le-Tunnel à Obereau. Le 
tout sera Vraisemblablement terminé pour i836.

— On mande de Firna ( Saxe-) qu’une société s'y est for
mée pour l’établissement , par actions , d une raffinerie de 
sucre; Te cours des actions est déjà de iS à ao pour cent au- 
dessus du pair. '* ^

— Ou écrit de Renaix , le a7 juin , an Journal des Flan
dres :

de viens d’assister à l’une des découvertes archéologiques 
les plus importantes pour l’histoire de ce pays.

-Il existe pres du vignoble de M. de Mooreghem ; sur le 
sommet de la montagne dite Musiekberg, à Renaix, trois 
sareqphages -on tumuli romains. Cést dans l’un de ces monu- 
mens.de nos ■ancêtres'que M.’C. Deltour de cette ville, s’est 

,aviie défaire dë* mve&tigalioug qui ont ôté couronnées du 
plus heureux succès. ‘

dieuxùéues funéraires , contenant desossemens humains , 
mêlés de-cendre», braises , ainsi que quelques médailles du 
temps UëConstan^frftc., ont étéextraites de ces cavernes sépul- 
c b l'a les, dont la structure grossière attesta la haute anti
quité'.

— On écrit de Charleroy, 3o juin:
« Un deserteur hollandais , du 5° dragons est arrivé en 

cetle ville, et s.e rend au depot de la légion étrangère, à 
Ypres. , 7

» M. le général (Evain , ministre de la guerre, est-arrivé hier 
dans nos murs.’Il a inspecté l’arsenal ét les bâti me ns mili
taires et a reçu ensuite-en audience MM. les officiers de 
l’état-major de (a place et de la garnison. Aujourd hui, il a 
visile les principaux établissemens industriels de la banlieue- 
Il partira demain pour Bruxelles.

— 'Un arrêté royal du ïS juin prescrit l’établissement sur 
le territoire de'la province de Luxembourg, d’une communi
cation partant de la ville de Bastogne et se dirigeant sur Ay- 
Waille par Houffalize.

— Un arrêté royal du même jour accorde les récom
penses suivantes pour des actes de dévouement, de courage 
et d’humanité: 1° au sieur Ticks, François , domestique à 
Brachteilbach , pour avoir le 26 décembre 1825 , retiré d'un 
puits de 10 mètres de profondeur, un enfant de 5 ans, 
près de se noyer,, une somme de *r5 francs; 2 au sieur 
Ludwig , Charles surnuméraire de l’administration des 
douanes et accises de Diekirch , pour s’être jeté le «j avril 
(836, dans la Sure et avoir sauvé, au péril de ses jours, 
une femme sur le point de se noyer, une médaille -en ar
gent de la valeur de 25 fr.

ELECTIONS.

assemblées préparatoires.
^Nous éprouvons le besoin d’insister de nouveau sur la 

nécessité où se trouvent les électeurs d’assister aux réunions 
préparatoires qui doivent encore avoir lieu. Comme nous 
avons déjà dit hier., il -est fort probable que oe sont-ces 

assemblees qui décideront du sort des prochaines élections 
communales.-fl est certain an moins que c’est parmi les per
sonnes désignées par ces mêmes-assemblées que les électeurs 
devront faire leurs choix. C’est -là une invincible nécessité 
qu il Taut subir sous peine d’émettre un vote sans valeur. — 
En effet, si des citoyens qui ne se seraient point entendus vou. 
laient accorder «leurs suffrages à des hommes pris en dehors 
du cercle des candidats portés dans les assemblées, il est 
évident que leurs votes 11e sauraient se rencontrer , qu’ils se 
perdraient en s’éparpillant sur différentes personnes. 
Ainsi , par exemple dans un scrutin auquel assisteraient 
cinq centsi électeurs qui ne se seraient point concertés , il 
pourrait arriver que les suffrages se trouvassent répartis sur 
cinq cents personnes différentes.

Tous les citoyens jaloux de voir leur opinion influer 
réellement sur les -elections doivent donc s’empres-ser de 
se rendre dans le sein des réunions. Là , il n’est point né- <

cessaire de prendre la parole, mais l’éleclenr pourra écou
ter : differentes opinions seront émises et débattues, en sa 
presence ; -il en entendra âes défenseurs et les adversaires 
il se formera une opinion éclairée , et il appuiera de son 
vote les propositions des orateurs qui lui paraîtront se rap- 
procher le plus de sa manière de «voir. Nous devons le répéter., 
ceux qui n’aurorrt point pris part aux réunions électorales ’ 
n exerceront dans les élections qu’une influence secondaire 
parce qu ils seront 10bliges de voter pour les hommes qui 
auront été choisis «par ces assemblées. 1

Nous l’avons toujours dit, si chacun veut prendre une part 
aotwe aux étédtious., nous aurons à.nous féliciter des résul
tats.-La raison des classes moyennes est toujours droite.

'DE 'LA ' COMPOSITION D-UN CONSEIL COMMUNAL.
On s est plaint , à différentes reprises, du peu de sollici

tude que la régence de Liège a montrée.pour les intérêts de 
quelques quartiers de la ville, et de l'inégalité des faveurs 
jeparlies entre eux.'G‘s plaintes-dont quelques-unes , il faut 
I avouer , étaient fondées, out trouvé de l’écho dans les co
mités électoraux, et il y a été de'cidé que-chaque quartier 
aurait ses candidats, et serait représenté dans la nouvelle 
administration. «Gelte’mesure est bpnne, mais il ne faut pas 
que dans 1 application , elle excède de justes bornes., Avant 
tout, la nouvelle régence doit -se composer d’élémens ho
mogenes. d’hommes éclairés travaillant dans‘le but com
mun dé faire prospérer la ville. Un espritde paroisse trop 
exclusif fermerait l’entrée au conseil à des citoyens recom
mandables par téurs lumières et leur probité, et transfor- 
merait le college municipal en une arène où les passions 
individuelles et les intérêts privés -seraient constamment en 
lutte avec les intérêts généraux, qui ne seront «bien repré
sentés et bien défendus que lorsque toutes Tes profusions 
utiles, sans exception , pourront y élever une voix libre.

‘Que le conseil se compose donc :; d’industriels et de com- 
merçans , qui, à l’expérience des affaires ,«joignent des con
naissances théoriques décor,omie politique bien entendue., 
afin que les intérêts matériels de la-cilé y trouvent en tout 
tems faveur et protection:;

De jurisconsultes instruits qui sachent sainement inter
préter et appliquer Tes Tois, et introduire -dans les ré- 
glemens publics cette clarté ,cetlemétho<le et cette précision 
qui Tes fassent comprendre avec-facilitéet exécuter sans em
barras ;

Dbonitnes tersés-dans I administration‘financière, et pos
sédant toutes les notions requises pour bien asseoir et orga
niser 4-nnpôL, manier avec intelligence-et jprobité les deniers 
de la-commune,«et neTes appliquer qu’à des travaux utiles et 
honorâbles; «

De citoyens.’, ayant acquis dans Tesereice de professions 
intellectuelles, les connaissances nécessaires pour établir et 
organiser de’bonnes écoles, et sincèéêment animés du dé
sir de faire participer les classes inférieures de la société à 
une instruction morale et sagement progressive *

De médecins qu’on puisse charger avec confiance^ de veil
ler à Ta conservation de la santé publique, et qui soient 
aptes à faire de bons réglemens d’hygiène., et ».provoquer 
1 adoption de toutes les mesures tendantes à l’assainissement 
des-quartiers malsains.

•D artistes enfin qui sachent imprimer ; avec le concoure 
de leurs collègues municipaux, une direetion convenable à 
I étude -des beaux-arts, dans leurs rapports avec les einkel- 
lissemens -de Ta ville, -et-les écoles de dessin et de peinture 
qui ne tarderont pas à -être ouvertes.

‘Composé ainsi, sans distinction de quartier eu de clocher., 
le conseil de régence sera T e-xpression personnifiée de tous 
les intérêts matériels et moraux de la ville, et c’est à céla 
qu’ilTaut principalement viser. »Là représentation par quar
tier «ne sera donc bonne que lorsqu’elle sera subordonnée 
aux -conditions que nous venons d'exposer. .Déjà une ten
dance semblable se manifeste dans lès chois préliminaires 
faits par quelques -comités. Mais elle est loin d’être aussi 
prononcée quelle devrait l’être. Une certaine partialité en 
faveur des professions purement industrielles s’.y découvre., 
et les intérêts moraux nous paraissent avoir été un neu 
négligés. *

O11 nous communique à l'instant la note suivante :
ELECTIONS COMMUNALES.

RÉUNION PRÉPARATOIRE DES, QUATRE QUARTIERS-DE LA VILLE 
DE «LIÈGE.

Les comités des .reunions électorales préparatoires-des qua
tre-quartiers-de la ville de Liege, s’’élant assemblés .pour dé
libérer sur la fixation du jonr d’une réunion de tous les électeurs 
de la commune , ont fixé ce jour à jeudi prochain, 7 dn 
courant, à cinq heures du soir,, à la saile de la Société 
d'Emulation.

Des listes imprimées contenant le résultât par quartiers 
de tous les votes émis dans les réunions préparatoires pré
cédentes seront remises à MM. les électeurs.

Un bulletin contenant l’indication du nombre de candi
dats pour lequel on les engage à voter dans chaque quartier 
sera annexé à celte lisle.

MVl. les électeurs sont invités à remplirce bulletin , on les 
prie de se rappeler que l'intérêt de la commune demande 
impérieusement que 1 union règne parmi Tes électeurs libé
raux et qu’un des moyens les plus propres à consolider 
celte union , est le choix de candidats pris dans chaque quar
tier selon Ta proportion qui a été déterminée dans les réu
nions precedentes.

■Liège , le ior juillet 1836.
L

lions
.’article inséré à notre n° d’iiier, sous le titre Où sont les gués 
'.s sociales , a été imprimé avec'un peu de précipitation. Le 8e § d 

eet article a été tronqué. Voici, à partir de la ligue 5e, commun 
ce § doit être lu : v. Ces articles que la France ne sait pas fabri 
quer avec avantage, elle se les serait procurés , en les demandan 
là ou ils se confectionnent à bas prix, en échange de ceux qu’ell. 
pourrait , de son côté, fabriquer avec avantage. On conçoit-qu’elL 
confectionnerait alors une plus grande quantité de ces derniers pro 
duits , ayant à fournir et son marché et celui de l’étranger. »

Même §t ligne 18e., lisez : « s’il y avait une diminution de travat 
dans les‘fabriques de soierie , les fabriques de coton recevraient un< 
activité plus grande e.t récip»’oquemeHt. *

5e §, lisez ? les lumières jetées*



ETAT .CIVIL DE LIEGE , du 1er juillet.
Naissa?ices : 4 garçons, 3 filles.

Mariages, 8 savoir entre ; Léonard Joseph Lejeune, menuisier, à 
T lieux, et Marie Françoise Jeanne Denoel, marchande, faubourg 
-d’Amercœur. — Mathieu Joseph De joie, maçon, à Momalle, et Marie 
Josephine Verdin, cuisinière, à Liège. — Jean Joseph Banneux, 
journalier, en Nassarüe, et Marie Élisabeth Bekers , journalière, rue 
Pierreuse. — Francois Filet, employé sur Avroi, et Françoise Fanny 
Cldpers, rue St-A(ialbert. — Franck Goffard, boucher, en Nassarüe, 
et Marie Barbe Ledent, sans profession, en Fêcheurue. — Olivier 
Joseph Dedoyard , armurier, sur la Fontaine, et Marie Josephine 
Postula, sans profession, même rue. — Servais Joseph Debraz, for
geron, au Thier à Liège, et Catherine Josephine Charlier , . journa
lière, même (rue.'— Dominique Henri Louis Deliége, sans profession , 
à Dour, et Marie Françoise Antoinette Bassenfosse, négociante , rue 
Puits-en-Sock, veuve de Jules Boulay.

Décès : 2 filles, 2 hommes, savoir : Lambert Deprez , âgée de 65 ans,
journalière, à Herstal, veuf de Marie Marek----Nicolas Joseph Adam,
âgé de 40 ans, boulanger, rue Florimont , epoux d'Anne Marie 
gpineux.

TAXE DU PAÏNf, du 2 juillet.
Pain de seigle , 25 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 34 c.
Pain de ménage, 44 c.

it mm wnrittâ.
A L’OCCASION DE LA FETE

DE S1. SEVERIN ,
BAL %! Dingliche et Lundi , 3 et 4 juillet, chez

ÎIASKIN-BIA, ad cafe' des Remparts, rue derrière le nvur 
des Anglais. 712

FETE DE HEEST AL.
BAL 3, dimanche et lundi,'3 et 4 juillet, à la 

grande Salle du Moulin , chez BORGüET. ju

(CASINO.)

Dimanche 3 juillet, HARMONIE à 5 heures.
ASSEMBLÉE GENERALE de 5 i<[2 à 6 ij2 pour procé- 

<der au ballotage de sept candidats. *
Le secrétaire, J. L. Mottard. 689

A VENDRE un CHIEN^et une CHIENNE 
d’ARRÈT au ïï° 144, fond St. Serrais. 717

On DEMANDE des TYPOGRAPHES. S’adresser au bureau 
Me cette feuille.

A VENDRE ~
AEPR1X DE FACTURE

PIANOS à 3 et 2 cordes de Hoebbrechts, pied du Pont 
«l’Ile, n° 763.

Au meine n0 on cherche à ACHETER un MORTIER en fer 
Me fonte du poid de i3o à i5o livres. 708

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le propriétaire de l’ancien Hôtel du Lièvre à Visé , a 

l’honneur d’annoncer à Mrs. les voyageurs, qu’il vient de 
transférer son établissement, à l’entrée de la porte de Couvre, 
dans une maison très vaste çt restaurée à neuf. Il ose se 
flatter que les personnes qui voudront bien descendre chez 
lui , seront satisfaites du zele et de l’empressement qu’il 
mettra constamment à les servir. A cet hôtel sont annexées 
des écuries et des remises très vastes et dans le meilleur 
*tat- ' 776

CHANGEMENT DE DOMICILE.
CHARLES JEAN SAMUEL,

Traducteur et interprète juré près la cour d appel et les au
tres tribunaux de Liège, pour lès langues allemande, an
glaise, italienne , flamande, et hollandaise ,

Demeure actuellement rue Vert-Bois ,11° 348.
Il continue à donner, suivant la méthode Robertson per

fectionnée les cours des langues allemande, anglaise et ita
lienne , dé tenue de l.vres et d’arithmétique commerciale, 
chez lu. et en ville et ^ charge d’apurer tont compte con
tentieux , ainsi que de regier , en partie double, d’une ma
niéré claire, fade et simple , touce comptabilité commer
ciale , suivie en partie simple ou autrement. §86

MERCREDI 6 juillet i836 , à deux heures après midi, 
ineritier beneficiaire de la dame Marie Rose OTHEN1N 
VeilTe Jannière, fera vendre à la hausse puhliqUe > en |à 
à°LVl'e ^ ma'fon > côtée n° 3o3 , rue. devant les Garnies 
con '8f’ *eS lneu*^es et effets , dépendant de cètte succession 

S1!ailt en tables , chaises , armoires , litteries, livres , etc! 
Âr6«U COMPTANT. . ’ 7\q

*====KS—=== ÏOtMAf, Vf. f.trifîE. ■■ . .arg-.-.'

A LOUER
Pour entrer de suite en jouissance, l’ancien HOTEL du 

LIEVRE à Visé. Ce local, propre par sa situation à rétablis
sement d’un commerce, se compose de quatre pièces par 
terre, même «nombre au premier, mansarde, bois et solides 
greniers, cour, écurie , remise et jardin adjacent. S’adresser
au notaire LEROUX, à Visé. 678

BEAU QUARTIER
A LOUER PRÉSENTEMENT

RUE ROYALE, Numéro 925 AU ier.
S’adresser Place du Marché, n° 9. 706

A VENDRE oo A LOUER
Pour en jouir dès à-présent, une belle MAISON , avec 

grande cour, remise, écurie et piagasin, située sur la 
Batte, 11, I il o. 680

A VEABBE
Une FORTE CHARRETTE , pouvant servir à conduire 

des pierres pour BATIR. S adresser faubourg d’Auiercceur, 
ii° 59 bis. 0 7j5

A VENDRE
UNE

PORTE COCHERE,
Avec son encadrement en pierre de taille, et une grille 

en fer , d environ 2 mètres et demi de longueur , quai de 
la Sauvenière , n° 9.

VENTE
D UNE

MAISON DE COMMERCE
Mercredi 13'juillet i836, h 2 heures de relevée, il sera 

procédé en l'étude et par le ministère de M” BIAR, notaire 
à Liège, à la VENTE aux enchères d’une MAISON commode 
et en bon état, situee audit Liege, rue sur la Fontaine nor* 
tant le n» 108 bis. 1

S’adresser pour connaître les conditions de la vente. au
dit Me. BIAR. 698

RELLE VENTE; DE BOIS.
JEUDI sept juillet 1835. a une heure de relevée , au ri<va«/ 

ge de Cliokier , le notaire BIAR vendra a- la« recette de l’an
cien notaire DELVAUX ;une grarfdé'quaùtitè de bois, savoir: 
gros Chênes, Hêtres, Vernéÿ, Poutres, Bois' de fosses 
Jantes, Rais. Planches de bois-Blaße , etc* ! ■ ’

ARGENT COMPTANT. « 5- —; «- 706.

VENTE DE FOINS ET REGAINS.
Le jeudi sept juillet, a dix heures, dans la prairie nom

mée Martin-Pré a Sauheid, commune dEmbourg, il sera 
VENDU, en quatre portions, les foins et regains croissant 
sur 4o4 perches dans ledit Martin-Pré. A crédit et à la re
cette de Me HOUBAER , notaire à Seraing. 7x3

BANQUE LIÉGEOISE,
L'administration informe les porteurs d’obligations de la 

Banque, à ternie, que le paiement des intérêts se fera à 
compter du 10 juillet prochain, au bureau de M. le trésorier 
rue Souverain Pont, n" 3i2, contre la remise de coupons 
qui seront délivrés à partir du 10 juillet, au bureau de la 
direction, place St -Denis, n° 637, 710

Me DUSART , notaire à Liège , est chargé de

VENDRE UNE FERME
située sur Avroi a Liege, au pied de Cointe, avec une petite 
MAISON contigue et six bonniers un quart de jardins et 
prairies, en un seul gazon. Ges immeubles qui jouissent 
d'une des plus belles vues des environs de Liège , sont libres 
de charges. Us sont d’un revenu de 11A1, 73, en sus des 
contributions, et une partie convient infiniment pour liaiir 
des maisons de campagne. , ggjj

ADJUDICATION D’UNE..MAISON ,
SITUÉE AU CENTRE DU QUARTIER DU SUD , ’

DANS LA VILLE DE LIÈGE-
Cette propriété, composée d’une bonne MAISON, bâtie 

en ipierre de taille, avec cour, jardin et plusieurs quartiers 
estsituéedansla rue des Sœurs de Hasque, n° 162 ; eile commu
nique par une porte cochère b la.rue .de laSyrèue, derrière le 
Chœur de St.-Paul-, et aboutit ainsi a la. nouvelle rue de la Ca
thédrale.

L adjudication en deux lots , puis en masse de cet immeu
ble, aura lieu en l'étude du notaire DE BEFVE, préparatoi- 
reinent le 5 juillet i836, à 3 heures de relevée, et définiti
vement le 19 du même mois a la même heure,

S adresser , pour connaître les clauses et conditions de cette 
vente, ainsi que pour prendre inspection des titres de pro
priété, chez, ledit notaire , rue. Soeurs de Hasque , n° 281, à
LieSe- ' ‘ ‘ 682

MAISON DE COMMISSION
DE

A. DISCRY,
RUE FERONSTRÉE , N- 742.

is wwm %
Fer en barre à canon et autres, fonte au bois et au cock 

n» i. Vins de Bordeaux, champagne mousseux par panier 
de 12, 25 et 5o bouteilles, laines, ardoises de France et 
de Belgique , bouteilles (fiacon et bordelaisé) pipes vides à 
1 eau -de-vie ; plâtre brute et Montmartre ; liège bouchons 
*”• qualité par balle de i5 et 3o mille, le tout à des prix 
très modérés. g^g

EAUX MINERALES
ET

LIMONADES
GAZEUSES ARTIFICIELLES,

RUE NEUVE derrière le PALAIS Nj 442,

A LIÈGE.

Une fabrique d’eaox minérales artificielles à l’instar de 
celles qui existent en France et en Angleterre, vient d’etre 
établie a Liège, par les soins de M. Delbeid. Ces eaux aux
quelles la médecine est redevable de tant de cures admira
bles sont devenues d’une nécessité indispensable dans le 
traitement d'un grand nombre de maladies ; en fondant en 
c:tte ville un établissement de ce genre on a. satisfait à un 
besoin réel. Toutes les préparations sont faites avec le ptœ 
grand soin et d’après les analyses chimiques les plus mi.

ON TROUVERA EN TOUT TEMPS :
Eau de Sœdlitz 2 gs

ï*
Eau Gazeuse. Eau de Seltz.

■ Acidulé. » de Vichy.
» Plombiere. « Soda Water.
Dépôt chez M. JANNÉ, pharmacien, rue Vinave-d’Ile.

LIBEN, » rue St. Séverin.
EBAIGNEIJX , » Outre-Meuse.
HAMAKERS, » Porte St. Léonard.
TOMBAL, » à Ste. Marguerite-

(690)

VENTE' " ‘ .
-r JDU

nii
POUR FAIRE CESSER L’INDIVISION ENTRE MAJEURS.

Mardi 26 juillet i836 , à 9 heures du matin , le notaire 
DELEXHY exposera en vente aux enchères , en son étude 
rue St. Severin , ». 573 ; à Liege, les PIÈCES de TERRE la
bourable et prairie dont la désignation suit :

, Commune d'Oupeye.
■ Une pièce de terre contenant 3 verges grandes, sise à la 
Haletle, joignant au chemin de Liège, et occupée par Jac
ques Lhoest.. »

2. Une autre de 4 verges grandes , sise au chemin du Chê- 
nai, tenue b bail par Pierre Citnal.

3. Une autre de même contenance sise au Cortil Biquet ; 
louée au sieur Dessart.

4. U ne autre de 12 verges grandes , sise à la Haute Voie, 
occupée par Léonard Lhoest, et la veuve Bernard Cippe.

5. Uue autre piece de 12 verges , sise en lieu dit Gorée,' 
occupes à titré de bail par Jacques Dessart.

6 Une autre de 2 boniers 1o verges i5 petites , sise près 
de l’arbre St. Sébastien , occupée par le sieur Bouille.

7. Une autre de i3 verges 5 petites, sise au même endroit 
et tenue par le même.

Commune de Hermalle sous-Argenteau.
8. Une pièce de terre de 6 verges grandes, sise au Sentier 

du Sacrement , louée audit Pierre Gainai.
9. Une autre contenant 5 verges grandes, sise au dessus 

du Pireux.
10. Une autre de 4 verges grandes , sise en lieu dit Gorée,
U. Une autre de 6 verges , au même endroit.
Ces trois pièces sout occupées par Léonard Lhoast.

Commune de Vivegnis.
12. Une pièce de terre de deux verges grandes 10 petites^ 

sise dans la Petite Campagne, tenue à bail par Pierre 
Toulouse.

;i3. Une autre de mêüse contenance, sise dans la Cam
pagne au-dessus d'Ellevaux , louée à Walthère Olivier.

Commune de Haccourl. ■
i4- Une pièce de terre, coutenant 4 verges graiîdes, sise 

au-dessus du Gherâ, occupée par Pierre Toulouse.
Commune d Heure le-Roniain.

15. Une prairie de 16 verges grandes, sise en Beaurienx.
16. Une pièce de terre de 23 verges grandes, joignant à 

Lecomte et à Lhoest.
17. Une pièce de 3 boniers trois verges grandes 5 petites 

sise derrière les prés de Beaurieux.
Ces trois pièces sont tenues en location par le sieur 

Bouille.
S’adresser audit notaire DELEXHY pour prendre ifisperé 

tion du cahier des charges et des titres de propriété. 673



LE POLITIQUE

B UNE BELLE

PROPRIÉTÉ
ANCIENNE SEIGNEURIE D’ORIGINE

PATRIMONIALE |
Lundi. a5 juillet l836, à dix heures du matin, il sera 

VENDU publiquement par le ministère, à la nèette et eu 
l’étude de Me PETITHAN , notaire d’arrondissement à Mar
che , une BELLE PROPRIÉTÉ située à .Jupille, au canton 
de Laroche, arrondissement de Marche , province de Luxem
bourg , composée d’une jolie maison de maître, habitation 
pour le fermier, bâtimens d’exploitation , cour, jardins, 
vergers très-bien arborés, prés, terres labourables, pâtures, 
bois taillis,Tutaye sur taillis, plantations nouvelles,Te tout 
de première qualité., contenant environ 86 boniers métriques.

Celte propriété, par sa situation au bord dè la rivière na
vigable de l’Ourte, offre tous les avantages.

S’adresser , pour voir la propriété, à M. le baron DE 
HEUSCH , rentier à Jupille, propriétaire, et pour avoir con
naissance du plan et des conditions de la vente , audit no 
taire PETITHAN.

Il sera accordé de grandes facilités pour le paiement. 654

POUR SORTIR DE L’INDIVISION

A VENDRE

LE BEAL DOMAINE
» .

AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT,
* Cette belle propriété de ce nom, dépendant de la com
mune de Villers sur-Semois, canton d’EtalIe, district de Vir- 
ton, province de Luxembourg, consiste eu maisons d’hubi 
tation, grange., écuries \ étables , bergerie., remises, le tout 
construit solidement et couvert eu ardoises ; cour , jardins 
de ferme et autre, bosquet, vergers, étang, prairies et 
terres labouràblës, le tout d’une contenance de cinquante 
bonniers métriques.

Ayant au nord les bois et grandes forêts de Rulle et de 
Chiny.

Au midi les rivières de la Rulle et de la Semois,
Affermé à Louis Bernier, au rendage de lo5o francs , plus 

des charges et des réserves.
Les amateurs pourront prendre-connaissance de la .-vente 

au domaine susdit chez la dame veuve Hinque née Gilson ; 
chez M. Hinque à Rossignol, et à,Tintigny chez le notaire 
Alexandre, 661

IMMEUBLES A VENDRE.
Mardi 19 juillet iS36, à 3 heures de relevée, au domi- j| 

eile du sieur Kinet, cabaretier à Borlez, il sera procédé en 
vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de Huy, 
en date du '7 juin i836, et conformément à la loi du 12 
juin 1816, par devant M. le juge de paix du canton de 
Bodegnée par le mnisfère rte M' WER PI N , notaire à 
Huy , à ce commis, à la VENTE aux enchères publiques 
des pièces de terre ci -après désignées, appartenantes à Sulpice 
et Charlotte Grimont , interdits.

i° Une pièce de terre labourable, contenant §7 perches 
58 aunes, nommée ies i5 verges à la Ha-yeie-ite, territoire 
d Aineffe.

2. Une de 17 penches aunes, dite les 5 venges au trou 
du Fied ,-commune de Chapon .S-râing.

3. Une. autre de 64 perches 7 aunes, en lieu dit -barbe «l’Or,
commune de Varia. J

4- Une autre île 61 perches 22 aunes,, même commune, te
nant h M. Farcy et autres.

5. Une de, 07 perpbes so aunes dans la campagne de la 
Tarte, commune de Seraing' le château.

6. Une de 4* perches 29 aunes, nommée les 8 verges à là 
Saule , territoire d'Ainesse.

7. Ehre de 28 perches 8 pâlinés, située territoire de Vu&x, 
tenant à M. .Krans.

8. Une de 47 perches 5-1 aunes,, sise au dit Vaux, tenants 
Kraus', Ferrière et Durbuy.

9. Une autre de 29 perchés 6 aunes,, même territoire, te
nant à Thys et autres.

iù. Une de 25 perches g5 auues, sise commune de Vaux 
et Borset, tenant à Farcy, Maquui et autres.

Lesdits»immeubles seront vendus libres de charges, pour 
en jouir après la récolte, aux-conditions reprises au cahier5 
de charges , dont oü peut prendre communication ptès de 
M. le juge-de paix et du notaire susdits,également en l’étude . 
de M” JAMOULLE , notaire à Fraime, dépositaire des titres 
de prqpriété. 716

BOURSES.
PARIS , X.K 3o juin.

Fokus Publics.

D UNE

BELLE ET SPACIEUSE

SISE A LIEGE, RUE UE LA REGENCE.
Cette propriété comprend .trois corps de bâti mens, dont 

deux rues de la Régence, avec un terrain propre à bâtir' 
et nue gloriette dominant sur la ville, et l’autre, rue Plates 
Pierres, elle donne sur la rue sur Meuse à l’eau , ilout il. 
ne sont en partie séparés, que par un bâtiuieut qui sera 
démoli.

Elle présente de grands avantages pour l’établissement 
de tout commerce que l’on voudrait y établir., par sa pro
ximité du nouveau quai de hallage et de l’embranche
ment à exécuter pour se rendre à la station du chemin 
de fer.

Cette VENTE aura lieu aux enchères publiques le jeudi 
7 juillet prochain à io-heures, devant M. CHOKIER, juge- 
de-paix en son bureau, rue Mont St-Martin, par le ministère 
du notaire PAQUE, en l’étude duquel on peut voir les con
ditions ainsi qu’audit bureau. ß$0
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LA DEPUTATION DES ÉTATS DU HAINAUT,
Appelée à pourvoir à la nomination de deux conducteurs j 

ou aides temporaires des ponts et chaussées pour le service ' 
de Ja province, doune avis aux personnes qui auraient l'in
tention de remplir ,l’une ou l'autre de ces deux places , 
qu’elles doivent faire remettre au gouvernement provincial, 
a Mous, avant le 10 juillet prochain, leurs demandes ac
compagnées d'un certificat de bonne conduite délivré par 
l’autorité du lieu de Jeur^ d-omicile.

Aucun candidat rie sera admis s il n’a subi l’exarnen prescrit 
pour lus aspirau-s au grade de conducteur de 3me. classe des 
ponts et chaussées et s’il n’a été déclaré admissible à ce 
grade.

Un traitement de 1200 francs est attaché à chacun de 
ces deux emplois.

Mous, Je 23 juin i836.
Pour le président,

Le députe des états délégué, le Gte. B. Bitstier.

PROVINCE DU HAINAUT. — DÉPOT DE MENDICITÉ.
Entreprise pour le forage d'un puits artésien.

Le conseil d’inspection iPadininistratiôn du dépôt de men
dicité du Hainaut, autorisé à traiter, sous l’approbation de 
l’autorité supérieure, pour l’entreprise du forage d’un puits 
artésien dans le local de l’établissement« donne avis que les 
propositions des personnes-.qui désireraient se charger de 
cette entreprise« seront reçues au dépôt, rue Neuve, n° 5 , 
jusqu’au 25 juillet prochain,

Les propositions ou soumissions devront stipuler toutes 
les clauses et conditions auxquelles les entrepreneurs con- ! 
sentent à effectuer les travaux, et nommément indiquer s’ils 
garantissent le succès de l’entreprise.

Mons , le a3 juin i836.
Le vice-président du conseil , Lefebvre Dewolff,

Par te conseil, le secrétaire, Dufour
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GHaNCES. — ANVERS, xe ier. juillet.
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La commission administrative des hospices civils de 
Liège, informe que le mercredi 20 juillet' i836, à 3 heures 
de relevée, elle mettra eu adjudication publique au rabais 
par voie de soumission et ensuite de vive voix, à l’extinc
tion des feux, la construction de divers travaux h exécuter 
aux fermes ert bâtimens des hospices. Les soumissions devront 
être remises au plus tard le jour de l'adjudication avant 
midi au secrétariat, de ladite -commission où l'on peut voir 
tous les jours, de 9 'heures à midi le cahier des charges. Les 
seuls soumissionnaires seront admis à concourir. 673

Notre bourse était très-ferme aujourd’hui. Ardoin ouvert 42 3,8 4,4 
5(8 3,4 7,8 et resté 4'2 3,4 A ; il y avait de bons acheteurs.

Petite rue de la bourse, 2 3/4 heures.
Point de variation.

L'administration generale de LEOPOLD DEUTZ et € ie. à Mayence s|Rfein.

GRANDE VENTÉ PAR ACTIONS
DE

SIX PROPRIÉTÉS.
Deux Millions 307,202 lj2 Flor. valeur de Vienne.

TIRAGE IRRÉVOCABLE ET GARANTIE LE 3 SEPTEMBRE 1836, A VIENNE-
1° et 2° Les deux grands Palais à Vienne; 3° la Terre et le Château de MexLhof- 4° la Côte de Faal; 5° la Terre de 

Rosbach et la Dune de 5o Biens-Fonds; 6° les Vignobles de Dorn ; en outre vinftt-qhatre mille lieuf cents et treize gains 
eu numéraires de 20,000, 10,000, 8,000, 5,000 florins, etc., etc.

Prix d une action fr. 20. — Six actions fr. lOO. -<— Sept actions fr. l20.
Les actions gratis gagneront forcément, en concourrant à un tirage privilégié déprimés considérables, dout la prin

cipale est dune valeur de 422u5o florins, par suite de ces avantages extraordinaires, leurs nombres commencent' à s’a
moindrir fortement et on est prié de s adresser directement à l'administration générale de

LEOPOLD DEUTZ et Cie. ,
*> > . -h , - Banquiers à MAYENCE sur l. Rhin.Propectus détaillés franches de port.

‘ ' CONDITIONS DE L’ADMINISTRATION GENE»ALE =
ï) Envois des listes de toutes les actions sorties franches de port. — 2) Payement des prix en numeraires par effets 

sttr Liege payables q tue. l- ./ j a a ^55
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PORT D’ANVERS: — arrivages dû 3.. juin et ,.•» juillet.
Le hoff hanovrien 4 Gebroeders , V. de Hambourg,'ch. de bleu et 

fer, — Le koffoldenb. Diana, v. de Bremen , ch.d’orge.
PLAGE D'ANVERS, le i" juillet.

VENTES.
Sucre brut. — 200 caisses Havane blond à prix divers.
'Sucres-raffinés. — "Environ 15,0»0 kilos lomps prix non indiqué.
Cuirs. — 600 Buénos-Ayres de 44 »46 cents , du poids de 42 a 43 

klios.
VENTE PUBLIQUE.

la'bac. — Hier on a adjugé 12 balles tabac Havane avarié de 48 à 92 
centimes. Des (97 balles dito saine un seul petit lot a été vendu.

■ ; : • -,Jv

H. LIGNAC, Impf, du Journal rue du Pot-d’Or, n" 622 , à Liéga.


